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Bien cerner votre activité dès le départ et grâce à la maîtrise des 

différents métiers des freelances que nous accompagnons, nous 

permettra de valider le statut et le régime de l’artiste auteur ou non 

; anticiper permet d’éviter les écueils et les complications ultérieurs 

au niveau administratif.

Forme
Contrairement à l’animateur 2D/3D, le motion designer crée 
généralement ce qu’il met en mouvement techniquement.
Pour à peu près les mêmes raisons que les animateurs 2D/3D, les 
motions designer quittent de plus en plus l’intermittence du spectacle 
pour prendre une activité libérale plus en adéquation avec le monde du 
multimédia.

Le + de Com’Com

Problématique 

Se prévalant d’une activité créative et multimédia, les motions 

designer affluent en foule vers la maison des artistes.

Un BNC classique, un compte en banque dédié, le choix entre un 

régime micro et le régime de la déclaration contrôlée avec à la clef 

l’adhésion à une association de gestion agréée.

La difficulté surviendra lorsqu’ il faudra faire la demande 

d’affiliation auprès de la MDA avec le dépôt du dossier artistique... 

et les réactions, pour l’instant muettes, de la MDA vis-à-vis de ce 

nouveau métier intégrant la liste des prétendants au régime social 

des artistes auteurs.

Compléments d’informations
Free-Lance, Maison des Artistes, Agessa
Production Audiovisuelle et MultiMedia

Fiches Expert

- Être libéral : quelles sont mes obligations ?
- Liste des professions libérales et de leurs caisses de 
retraite
- A quoi servent les organismes de gestion agrées ?
- Artistes-auteurs : comment facturer mes activités 
accessoires ?
- Modèle de facture pour un Freelance

Bibliographie

- Les guides du freelance : trouver ses clients
- Les guides du freelance : vendre ses prestations
- Profession administrateur de production de films

Paroles d’expert

- C’est quoi le meilleur statut pour un artiste ?
- Je suis free lance artistique, quel taux de tva ?
- C’est quoi la différence entre BNC et Micro BNC ?

http://www.comcom.fr/expertise-comptable/freelance-maison-des-artistes-agessa
http://www.comcom.fr/expert-comptable/cinema-production-audiovisuelle-et-multimedia
http://www.comcom.fr/etre-liberal-quelles-sont-mes-obligations
http://www.comcom.fr/liste-des-professions-liberales-et-de-leurs-caisses-de-retraite
http://www.comcom.fr/liste-des-professions-liberales-et-de-leurs-caisses-de-retraite
http://www.comcom.fr/a-quoi-servent-les-organismes-de-gestion-agrees
http://www.comcom.fr/artistes-auteurs-comment-facturer-mes-activites-accessoires
http://www.comcom.fr/artistes-auteurs-comment-facturer-mes-activites-accessoires
http://www.comcom.fr/modele-de-facture-pour-un-freelance-a-la-maison-des-artistes-1ere-partie
http://www.comcom.fr/les-guides-du-freelance-trouver-ses-clients
http://www.comcom.fr/les-guides-du-freelance-vendre-ses-prestations
http://www.comcom.fr/profession-administrateur-de-production-de-films
http://www.comcom.fr/c-est-quoi-le-meilleur-statut-pour-un-artiste
http://www.comcom.fr/je-suis-freelance-artistique-quel-taux-de-tva-dois-je-mettre-sur-mes-factures
http://www.comcom.fr/c-est-quoi-la-difference-entre-bnc-et-micro-bnc

